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(54) MECANISME D’ECHAPPEMENT D’UNE PIECE D’HORLOGERIE

(57) La présente invention se rapporte à un méca-
nisme d’échappement d’une pièce d’horlogerie,
comprenant :
- une première roue d’échappement, une deuxième roue
d’échappement appelée pignon d’impulsion et un pignon
d’entraînement; le pignon d’impulsion, le pignon d’entraî-
nement et la première roue d’échappement étant montés
sur un même axe ;
- une roue intermédiaire engrenant avec le pignon
d’entraînement ;
- un plateau de balancier portant une cheville de plateau

et une palette d’impulsion directe arrangée pour coopérer
avec la première roue d’échappement ; et
- une ancre comportant une entrée d’ancre coopérant
avec la cheville de plateau, une palette d’impulsion ar-
rangée pour coopérer avec le pignon d’impulsion, et des
première et seconde palettes de repos arrangées pour
coopérer avec la première roue d’échappement.

Selon l’invention, la première roue d’échappement,
le pignon d’entraînement et le pignon d’impulsion sont
montés dans cet ordre.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’échap-
pement pour une pièce d’horlogerie.
[0002] L’invention concerne également un mouve-
ment horloger comprenant un tel mécanisme d’échap-
pement.
[0003] L’invention concerne enfin une pièce d’horloge-
rie comprenant un tel mouvement horloger. La pièce
d’horlogerie est par exemple une montre, une horloge.

Arrière-plan technologique

[0004] Dans le domaine des mouvements horlogers,
il est connu des systèmes assurant la fonction d’échap-
pement. L’échappement est classiquement placé entre
la source d’énergie du mouvement horloger et l’oscilla-
teur de type balancier-spiral. L’échappement a pour but
de compter et d’entretenir les oscillations du balancier-
spiral. Typiquement, il est connu d’utiliser dans certaines
montres mécaniques un échappement de type ancre
suisse. Un tel échappement à ancre suisse comprend
une roue d’échappement (appelée aussi roue d’ancre),
une ancre munie de levées d’entrée et de sortie, et un
double plateau. L’échappement à ancre suisse transmet
les forces de la roue d’ancre au balancier par des effets
de leviers et de plans inclinés glissants de la roue d’ancre
sur l’ancre. Les dents de la roue d’ancre remplissent ainsi
une fonction d’impulsion sur les levées d’ancre. Toute-
fois, un tel principe de transmission des forces est aussi
le point faible de ce type d’échappement. Le maintien
des conditions de frottement sur des plans glissants im-
plique en effet des systèmes de lubrification très délicats,
et sensibles au vieillissement. Ceci constitue un impor-
tant facteur de variation de la marche et est ainsi sus-
ceptible de provoquer une marche instable dans les po-
sitions. En outre, un tel échappement de type ancre suis-
se impose d’avoir des amplitudes à neuf très élevées.
[0005] Afin de remédier à ces inconvénients, une so-
lution connue consiste à prévoir un système d’échappe-
ment coaxial à ancre dans le mécanisme horloger. Outre
l’ancre, le système comprend typiquement une roue
coaxiale triple comportant une première roue d’échap-
pement, une deuxième roue d’échappement (appelée
aussi pignon d’impulsion) et un pignon d’entraînement
montés coaxialement dans cet ordre. Le système com-
prend également une roue intermédiaire engrenant avec
le pignon d’entraînement ; ainsi qu’un plateau de balan-
cier, solidaire d’un balancier-spiral. Le plateau de balan-
cier porte une cheville de plateau et une palette d’impul-
sion directe arrangée pour coopérer avec la première
roue d’échappement. L’ancre comporte une entrée d’an-
cre coopérant avec la cheville de plateau, une palette
d’impulsion arrangée pour coopérer avec le pignon d’im-
pulsion, et des palettes de repos arrangées pour coopé-
rer avec la première roue d’échappement. Le système

d’échappement coaxial à ancre transmet l’énergie au ba-
lancier-spiral dans les sens horaire et anti-horaire des
oscillations du balancier. Une impulsion est transmise
dans le sens horaire directement d’une dent de la pre-
mière roue d’échappement au plateau. Dans le sens an-
tihoraire l’impulsion est délivrée au plateau via l’ancre,
plus précisément via l’action d’une dent du pignon d’im-
pulsion sur la palette d’impulsion de l’ancre, puis de l’en-
trée d’ancre sur la cheville de plateau. Après les impul-
sions, la première roue d’échappement est en repos sur
les palettes de repos et le balancier effectue ses oscilla-
tions librement, sans perturbation.
[0006] Via son système de transmission tangentielle
de la force, un tel mécanisme d’échappement coaxial
n’est pas tributaire de la lubrification pour maintenir les
conditions de fonctionnement du mécanisme. Ce systè-
me fonctionne en effet comme un engrenage et ne né-
cessite, pour la transmission de la force, aucune lubrifi-
cation. Un important facteur de variation est par consé-
quent éliminé et contribue à une marche relativement
stable dans le mouvement. Un tel mécanisme d’échap-
pement coaxial permet en outre une transmission cons-
tante dans le temps de la force d’entretien du balancier-
spiral, et permet un maintien constant de l’amplitude de
ce dernier. Il n’est ainsi plus nécessaire, contrairement
à l’échappement de type ancre suisse, d’avoir des am-
plitudes à neuf très élevées. Les erreurs de marches
dans les positions sont ainsi diminuées. Enfin, ce méca-
nisme d’échappement coaxial permet une réduction pro-
fitable de l’angle de levée du balancier par rapport à
l’échappement ancre suisse. L’angle de levée est en effet
réduit de 52 degrés pour l’échappement ancre suisse à
37 degrés pour l’échappement coaxial. Ceci assure une
perturbation moindre du balancier à chaque alternance
de ce dernier, par rapport à l’échappement ancre suisse.
Il en résulte la constance des qualités de réglage de la
montre et sa précision. Un tel mécanisme d’échappe-
ment coaxial est donc particulièrement destiné à la fa-
brication de chronomètres de haute précision.
[0007] Toutefois, ce type de mécanisme d’échappe-
ment coaxial est relativement encombrant, ce qui est pré-
judiciable à la compacité de l’ensemble. Afin de répondre
à ce problème, le document brevet EP 1 045 297 A1
propose un système d’échappement coaxial à roue
coaxiale double. Outre l’ancre, le système décrit dans ce
document comprend en effet une roue coaxiale double
comportant une première roue d’échappement et une
deuxième roue d’échappement. Le système comprend
également une roue intermédiaire engrenant avec la
deuxième roue d’échappement. L’ancre comporte une
entrée d’ancre coopérant avec la cheville de plateau, une
palette d’impulsion arrangée pour coopérer avec la
deuxième roue d’échappement, et des palettes de repos
arrangées pour coopérer avec la première roue d’échap-
pement. La deuxième roue d’échappement assure une
double fonction : celle de pignon d’entraînement engre-
nant avec la roue intermédiaire et celle de roue d’échap-
pement coopérant avec la palette d’impulsion de l’ancre.
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Ceci permet, en économisant la présence d’une pièce
dans la roue coaxiale, de réduire la hauteur de l’ensemble
et donc d’améliorer sa compacité. Toutefois, un défaut
de cette solution est que le nombre de dents du pignon
d’entrainement doit être identique au nombre de dent de
la deuxième roue d’échappement. De plus, il faut faire
attention à ce que les deux profils de dent de la deuxième
roue d’échappement, celui qui engrène avec la dent du
pignon d’entrainement, et celui qui travaille avec la pa-
lette d’impulsion, ne se perturbent pas l’un l’autre. L’op-
timisation des deux profils est donc une contrainte.
D’autre part, un échappement coaxial à roue coaxiale
triple impose, de par sa configuration, des contraintes
quant au volume du balancier, et donc quant à l’inertie
de ce dernier. Or, la limitation de l’inertie du balancier ne
permet pas d’obtenir une qualité d’isochronisme optima-
le pour le mouvement horloger, ni de supprimer complè-
tement les variations de marche dans le mouvement.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention a donc pour but de fournir un méca-
nisme d’échappement pour une pièce d’horlogerie qui
comporte un mouvement horloger muni d’un balancier,
permettant d’augmenter l’inertie du balancier tout en li-
mitant l’encombrement et le volume global du mouve-
ment, et tout en gardant toute la latitude d’optimisation
sur le nombre de dents et le profil du pignon d’entraine-
ment.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’échappement d’une pièce d’horlogerie, qui comprend
les caractéristiques mentionnées dans la revendication
indépendante 1.
[0010] Des formes particulières du mécanisme
d’échappement sont définies dans les revendications dé-
pendantes 2 à 5.
[0011] Grâce à la configuration particulière entre la
première roue d’échappement, le pignon d’entraînement
et le pignon d’impulsion, plus précisément au fait que ces
éléments sont montés coaxialement dans cet ordre, le
mécanisme d’échappement selon l’invention permet de
descendre la planche de la roue intermédiaire (qui est
typiquement la roue des secondes pour une montre)
dans le mouvement horloger. Ceci libère avantageuse-
ment de l’espace dans le mouvement, ce qui permet
d’augmenter le volume et donc l’inertie du balancier. La
qualité de l’isochronisme est par conséquent améliorée
dans le mouvement horloger, et les variations de marche
réduites, tout en obtenant un réglage très compact pour
le mécanisme d’échappement.
[0012] Avantageusement, la palette d’impulsion de
l’ancre présente une hauteur telle que ladite palette d’im-
pulsion s’étend au niveau des dents du pignon d’impul-
sion. Ceci permet l’engrènement entre l’ancre et le pi-
gnon d’impulsion.
[0013] A cet effet, l’invention concerne également un
mouvement horloger comportant le mécanisme d’échap-
pement, et qui comprend les caractéristiques mention-

nées dans la revendication dépendante 8.
[0014] A cet effet, l’invention concerne également une
pièce d’horlogerie comportant le mouvement horloger
décrit ci-dessus, et qui comprend les caractéristiques
mentionnées dans la revendication dépendante 9.

Brève description des figures

[0015] Les buts, avantages et caractéristiques du mé-
canisme d’échappement coaxial pour une pièce d’horlo-
gerie selon l’invention apparaîtront mieux dans la des-
cription suivante sur la base d’au moins une forme d’exé-
cution non limitative illustrée par les dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessous
d’une partie d’un mouvement horloger d’une montre
comprenant un mécanisme d’échappement selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous
d’une partie du mécanisme d’échappement coaxial
de la figure 1, le mécanisme d’échappement coaxial
comprenant une roue coaxiale triple et une ancre ;

- la figure 3a est une vue en perspective de dessous
de la roue coaxiale triple de la figure 2 ;

- la figure 3b est une vue en perspective de dessous
de l’ancre de la figure 2 ;

- la figure 4a est une vue de dessus du mécanisme
d’échappement de la figure 1 ;

- la figure 4b est une vue de dessous du mécanisme
d’échappement de la figure 1 ;

- la figure 5 illustre une vue en perspective de dessous
d’un du mécanisme d’échappement selon un autre
mode de réalisation.

Description détaillée de l’invention

[0016] Dans la description suivante, il est fait référence
à un mouvement horloger muni d’un mécanisme
d’échappement, de préférence coaxial, pour oscillateur
de type balancier-spiral. Les composants usuels du mou-
vement horloger, qui sont bien connus d’un homme du
métier dans ce domaine technique, ne sont décrits que
de manière simplifiée ou pas décrits du tout. L’homme
du métier saura en effet adapter ces différents compo-
sants et les faire coopérer pour le fonctionnement du
mouvement horloger. En particulier, tout ce qui concerne
l’oscillateur de type balancier-spiral ne sera pas décrit
par la suite, bien qu’un tel balancier-spiral puisse avan-
tageusement coopérer avec le mécanisme d’échappe-
ment coaxial selon l’invention.
[0017] Les figures 1, 4a, 4b et 5 représentent une partie
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d’une pièce d’horlogerie 1, qui comprend un mouvement
horloger 2. La pièce d’horlogerie 1 est typiquement une
montre, une horloge.
[0018] Le mouvement horloger 2 comporte un oscilla-
teur muni d’un balancier et d’un spiral (non représentés),
une source d’énergie (non représenté) et un mécanisme
d’échappement 4 placé entre la source d’énergie et l’os-
cillateur.
[0019] Le mécanisme d’échappement illustrés aux fi-
gures 1 à 4b est un échappement coaxial 4, et comprend
une roue coaxiale triple 6, une roue intermédiaire 8, un
plateau de balancier (non représenté) et une ancre 12.
Le mécanisme d’échappement illustré à la figure 5, est
un échappement classique comportant deux niveaux
avec une ancre 12, une roue d’échappement et un ba-
lancier.
[0020] La roue coaxiale triple 6 comporte une première
roue d’échappement 14, un pignon d’entraînement 16 et
une deuxième roue d’échappement 18 appelée pignon
d’impulsion. Comme visible sur les figures 1 à 3a (sur
lesquelles le mécanisme d’échappement 4 est vu de des-
sous par rapport à sa disposition normale dans le mou-
vement 2), la première roue d’échappement 14, le pignon
d’entraînement 16 et le pignon d’impulsion 18 sont mon-
tés sur un même axe X1. Plus précisément, la première
roue d’échappement 14, le pignon d’entraînement 16 et
le pignon d’impulsion 18 sont montés coaxialement, dans
cet ordre, sur l’axe X1. Autrement dit, le pignon d’entraî-
nement 16 est monté coaxialement sur la première roue
d’échappement 14, et le pignon d’impulsion 18 est monté
coaxialement sur le pignon d’entraînement 16. On com-
prend ainsi que, par cette disposition particulière entre
la première roue d’échappement 14, le pignon d’entraî-
nement 16 et le pignon d’impulsion 18, le mécanisme
d’échappement coaxial 4 selon l’invention permet avan-
tageusement d’abaisser la planche (non représentée) de
la roue intermédiaire 8 dans le mouvement horloger 2,
au niveau du pignon d’entraînement 16. Ceci libère avan-
tageusement de l’espace dans le mouvement horloger
2, ce qui permet d’augmenter le volume et donc l’inertie
du balancier. La qualité de l’isochronisme est par consé-
quent améliorée dans le mouvement horloger 2, et les
variations de marche réduites, tout en obtenant un ré-
glage très compact pour le mécanisme d’échappement 4.
[0021] La roue intermédiaire 8 engrène avec le pignon
d’entraînement 16, et transmet la force motrice à ce der-
nier. La roue intermédiaire 8 peut être la dernière roue
du train de finissage entraîné par le barillet du mouve-
ment horloger 2, typiquement la roue des secondes.
[0022] Le plateau de balancier (qui n’est pas représen-
té sur les figures) est solidaire de l’oscillateur formé du
balancier et du spiral. Le plateau de balancier porte une
cheville de plateau et une palette d’impulsion directe (non
représentées). De préférence, la cheville de plateau est
en rubis. La palette d’impulsion directe est arrangée pour
coopérer avec les dents de la première roue d’échappe-
ment 14. De préférence, la palette d’impulsion directe
est constituée d’une levée en rubis.

[0023] Comme illustré sur les figures 1, 2 et 3b, l’ancre
12 comporte un support 23, une entrée d’ancre 24, une
palette d’impulsion 26, et des première et seconde pa-
lettes de repos 28a, 28b. L’ancre 12 est montée pivotante
dans le mouvement horloger 2. Plus précisément, le sup-
port 23 de l’ancre 12 comporte un axe 30 muni de pivots
32, préférentiellement lubrifiés. De préférence, comme
visible sur les figures 1 et 2, l’ancre 12 est coplanaire
avec le pignon d’entraînement 16. L’entrée d’ancre 24
coopère avec la cheville de plateau. Pour ce faire, l’entrée
d’ancre 24 comprend par exemple une fourchette 34 con-
figurée pour coopérer avec la cheville de plateau. La pa-
lette d’impulsion 26 est arrangée pour coopérer avec les
dents du pignon d’impulsion 18. De préférence, comme
illustré sur les figures 1 et 2, la palette d’impulsion 26
présente une hauteur h1 telle que la palette d’impulsion
26 s’étend au niveau des dents du pignon d’impulsion
18, à l’opposé des palettes de repos 28a, 28b par rapport
au support 23, la hauteur étant mesurée selon l’axe X1.
[0024] Les première et seconde palettes de repos 28a,
28b s’étendent du côté de la première roue d’échappe-
ment 14, et sont chacune arrangées pour coopérer avec
les dents de la première roue d’échappement 14. De pré-
férence, la palette d’impulsion 26 et/ou les première et
seconde palettes de repos 28a, 28b sont chacune cons-
tituées d’une levée en rubis. Plus précisément, comme
illustré sur les figures 1 à 4b, chacune des palettes 26,
28a, 28b est faite d’une pierre monobloc en rubis enga-
gée dans une rainure 36 pratiquée dans l’épaisseur de
l’ancre 12.
[0025] L’invention concerne également un mouve-
ment horloger 2 comprenant un mécanisme d’échappe-
ment 4 tel que décrit précédemment et un balancier-spi-
ral, le plateau de balancier du mécanisme d’échappe-
ment coaxial 4 étant solidaire du balancier-spiral.
[0026] L’invention concerne aussi une pièce d’horlo-
gerie 1 comprenant un tel mouvement horloger 2.

Revendications

1. Mécanisme d’échappement (4) d’une pièce d’horlo-
gerie (1), comprenant :

- une première roue d’échappement (14), une
deuxième roue d’échappement (18) appelée pi-
gnon d’impulsion et un pignon d’entraînement
(16) ; le pignon d’impulsion (18), le pignon d’en-
traînement (16) et la première roue d’échappe-
ment (14) étant montés sur un même axe (X1) ;
- une roue intermédiaire (8) engrenant avec le
pignon d’entraînement (16) ;
- un plateau de balancier portant une cheville de
plateau et une palette d’impulsion directe arran-
gée pour coopérer avec la première roue
d’échappement (14) ;
- une ancre (12) comportant une entrée d’ancre
(24) coopérant avec la cheville de plateau, une
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palette d’impulsion (26) arrangée pour coopérer
avec le pignon d’impulsion (18), et des première
et seconde palettes de repos (28a, 28b) arran-
gées pour coopérer avec la première roue
d’échappement (14) ;

caractérisé en ce que la première roue d’échappe-
ment (14), le pignon d’entraînement (16) et le pignon
d’impulsion (18) sont montés dans cet ordre.

2. Mécanisme d’échappement (4) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que l’ancre (12) est copla-
naire avec le pignon d’entraînement (16).

3. Mécanisme d’échappement (4) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que la palette d’im-
pulsion (26) de l’ancre (12) présente une hauteur
(h1) telle que ladite palette d’impulsion (26) s’étend
au niveau des dents du pignon d’impulsion (18).

4. Mécanisme d’échappement (4) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’au moins une de la palette d’impulsion di-
recte du plateau de balancier, de la palette d’impul-
sion (26) de l’ancre (12) et des palettes de repos
(28a, 28b) de l’ancre (12) est constituée d’une levée
en rubis.

5. Mécanisme d’échappement (4) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la cheville de plateau est en rubis.

6. Mécanisme d’échappement (4) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le pignons d’entrainement (16) et l’axe
(X1) forme un élément d’un seul tenant.

7. Mécanisme d’échappement (4) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le mécanisme d’échappement est un
échappement coaxial.

8. Mouvement horloger (2) comprenant un mécanisme
d’échappement (4) et un balancier-spiral, caracté-
risé en ce que le mécanisme d’échappement (4) est
conforme à l’une quelconque des revendications
précédentes, le plateau de balancier du mécanisme
d’échappement coaxial (4) étant solidaire du balan-
cier-spiral.

9. Pièce d’horlogerie (1) comprenant un mouvement
horloger (2), caractérisée en ce que le mouvement
horloger (2) est conforme à la revendication 8.
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